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Discours de Monsieur René BRU, animateur de la section des Anciens 
 

 En cette belle journée du 18 juin, après avoir pris un petit déjeuner plus que copieux, 
nous allons tenir l’Assemblée Générale 2006 dans cette salle qui fut en son temps la salle du 
Laminoir, j’adresserai un remerciement à toute l’équipe d’actifs et à son président Robert 
GARCIA qui a tout mis en œuvre pour que cette journée passée à Decazeville soit une réussite et 
gravée dans nos mémoires. Dans le Bassin on sait faire, on est solidaire et tenace. Depuis des 
décennies ; le Bassin Houiller se bat, se transforme, évolu et aujourd’hui c’est un Bassin en 
pleine expansion grâce à la volonté de tout le monde Elus et Actifs. 

 Mes remerciements iront à vous tous qui par votre présence témoignez de votre fidélité 
à notre section. Je ne vous oublie pas non plus mesdames, épouses, compagnes qui avaient 
partagé tout au long de votre vie de couple les tracasseries imposées jour et nuit par cet homme 
au double métier. 

 Au cour de l’année 2005-2006, au sein de notre commission d’Anciens, des camarades 
nous ont quittés ; ils étaient nos compagnons des bons et mauvais jours, leur disparition toujours 
prématurée et douloureuse emplit nos cœurs de chagrin et d’émotion. 
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 Rappelez vous notre doyen GIRBAL, l’homme du tirage de la tombola et ses petites 
histoires coquines, POUJOLS à Séverac le Château et la semaine dernière le Lieutenant GARCIA 
ici même et bien d’autres. Ainsi va la vie ! 

 Les Anciens après des années de requête et grâce à la loi de modernisation de la 
Sécurité Civile, votée par l’Assemblée Nationale, sont, je dirai satisfait sur le principe, mais ne 
deviendront pas riche pour autant. C’est un grand pas de fait ; à présent, reste le deuxième volet : 
celui de la réversion des veuves. 

 Fédéralement, nous allons y travailler et vendredi 23 juin je serai à Paris avec nos 
collègues régionaux pour ouvrir ce débat au plan national avec le Président de la Fédération. 

 Messieurs les Elus vous avez devant vous un panel de têtes grisonnantes qui arborent 
avec fierté l’insigne National des Anciens Sapeurs-Pompiers. C’est un honneur de la porter aux 
couleurs de la France. 

 Je vous remercie de votre attention. 
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 Après l’expérience de 2005, Christian VALAYER, Chef de centre de Rignac, a 
participé à son deuxième Tour de France, au sein de la caravane publicitaire, du 30 juin au 23 
juillet 2006. 

 Sollicité par la Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers de France, Christian 
VALAYER a déposé un nouveau dossier de candidature qui lui a valu d’être retenu comme chef 
de caravane sapeurs-pompiers, à la tête d’une équipe de quatre volontaires. 

 « La Fédération a reçu moins de demande que l’an passé (une douzaine de dossiers 
seulement pour l’ensemble du territoire), et a souhaité renouveler l’équipe de 2005, tout en me 
confiant la responsabilité de la mission » 

 Avec deux véhicules Land Rover et ses collègues de Gironde, Lot et Garonne et Hautes 
Pyrénées, notre aveyronnais a parcouru plus de 7500 kms, de Strasbourg jusqu’au Champ 
Elysées, au sein de la caravane publicitaire regroupant 220 véhicules et prés de 1000 personnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 « Outre la répartition des tâches entre chacun, je me devais de prendre contact, chaque 
matin, avec le responsable de notre accueil du soir, selon le livre de route établi par la 
Fédération, accueil particulièrement chaleureux et convivial de nos collègues à 98%, au sein des 
centres de secours des villes départ. » 
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 La mission confiée à l’équipe de la caravane était identique à celle de 2005, a savoir 
promouvoir le volontariat le long des routes en distribuant des objets promotionnels choisis par la 
Fédération et la Direction de la Défense et Sécurité Civile, et agréés par la Société du Tour de 
France. 

 La Chaleur a bien été présente sur une grande partie du parcours, avec semble-t-il, 
moins de monde au bord des routes qu’en 2005, et plus particulièrement en montagne. 

 Quant à l’ambiance, elle a été de mise quotidiennement, tant au sein de la caravane 
qu’auprès des sapeurs-pompiers accueillant nos « caravaniers » 

 En fait, cette mission comportait deux actions bien distinctes : la promotion du 
volontariat auprès du public au bord des routes, et le contact et les échanges avec les collègues 
sapeurs-pompiers après l’étape. Deux actions importantes mais ô combien positives surtout dans 
les casernes, tant auprès des volontaires que des professionnels. 

« Grosse satisfaction très enrichissante pour l’accueil, la sympathie et souvent 
l’enthousiasme de nos collègues à notre passage chez eux. A. HUY, en Belgique ainsi qu’à 
PIERRELATTE, nous avons bénéficié gracieusement du plein pour nos véhicules. Les cadeaux 
que nous devions remettre au nom des Fédération, étaient appréciés, et suscitaient une cordialité 
et une convivialité supplémentaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Christian VALAYER souligne et se félicite de l’excellente collaboration de ses 
équipiers, permettant un succès de cette 4ème participation des sapeurs-pompiers au sein de la 
caravane publicitaire du Tour de France. L’esprit d’équipe bien connu s’est concrétisé tout au 
long de ce périple, sans fausse note, avec au final la satisfaction de devoir accompli. 

 Mais tout cela ne doit pas faire oublier que tout sapeur-pompier peut constituer un 
dossier et faire acte de candidature pour participer à cette opération, a condition bien entendu de 
disposer de trois semaines de disponibilité. 

 Par ailleurs, la Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers et plus précisément le 
service communication constitue l’épine dorsale de cette mission en mettant tout en œuvre pour 
soutenir les sapeurs-pompiers engagés dans cette mission particulièrement valorisante pour le 
développement du volontariat. 
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LAGUIOLE  (Aveyron ) le 09 septembre 2006  
 
   

Présents                         Excusés Invités 
 

DELTOUR Philippe               UD 46 
 
CASTANIE Patrice                UD 46 
 
RAVAUD Jean-Claude         UD 65 
 
PORTET Michel                    UD 31 
 
GIBERT Gérard                    UD 82 
 
RODRIGUEZ Antoine           UD 09 
 
PRADEL Jean-Claude        PUD 12 
 
COURTIAL Jean-Marc          UD 12 
 
DENJEAN Laurent                UD 12            

 
Représentants               UD 81 
 
Représentants               UD 32 
 
VALAYER Christian       UD 12 
 
DEVAUX Mathias         UD 12 

 
RIEU PELART Jacques   CS LAGUIOLE 
 
MIQUEL Christian             CS LAGUIOLE 

  
 
 

La situation de LAGUIOLE à l’extrémité  Nord de la région a contraint certains à quitter leur 
département dés vendredi, l’acclimatation à l’air de l’Aubrac n’étant pas forcement facile … 

 
Néanmoins à 9h30 après le café et la fouace (spécialité locale) de rigueur les travaux 

pouvaient débuter. 
 
Après les remerciements d’usage au département de l'AVEYRON et au centre de secours 

de LAGUIOLE pour leur accueil Jean Claude RAVAUD remet à Michel PORTET la médaille de 
l'Union Départementale des Hautes Pyrénées qui lui avait été décerné au printemps. 

 
Il aborde ensuite très vite l’ordre du jour. 
 
CONGRES REGIONAL 
 
Jean-Claude rappelle simplement l’émotion de tous les congressistes lors du changement 

de Président. 
 
INFOS FEDERALES 
 
Elles ont concerné essentiellement la P.F.R.  autour de laquelle s’est engagé la discussion. 
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Michel PORTET insiste sur la nécessité de bien sensibiliser tous les sapeurs pompiers 

volontaires à l’adhésion à la PFR et recommande de les verser quand le choix est possible par 
chèque individuel et personnel. 

 
Les S.D.I.S. n’ont à charge que la collecte de la part obligatoire. 
 
Chaque sapeur pompier qui souhaitera faire valoir ses droits, devra lui-même en faire la 

demande au moment de la date souhaitée de son départ. 
 
Un certain nombre de points restent à éclaircir, notamment par rapport aux problèmes de la 

réversion, aussi Jean-Claude RAVAUD propose d’interpeller le vice-président PERUSIN sur le 
sujet. 

 
Gérard GIBERT et Jean-Claude PRADEL précisent qu’une réunion prévue le 13 septembre 

à REIMS, doit apporter un complément d’informations pratiques.   
 
CONGRES NATIONAL 
 
Le Ministre de l’intérieur et le Président de la République devraient présents à PAU. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Nos collègues du LOT nous font part d’un problème de remboursement de vacations 

concernant des astreintes, indûment perçues par erreur du service et ce sur plusieurs années. 
 
Devant le mécontentement général, un « conseil » des chefs de centre se met en place  

pour veiller au règlement de cette affaire. 
 
Patrice CASTANIE suggère que lors de notre prochaine rencontre, soit abordé la réforme 

de la formation. 
 
L’ordre du jour terminé, il est décidé que la prochaine réunion aura lieu le :    
 
Samedi 4 novembre 2006 à LUZECH dans le LOT.  
 
La séance est levée à 12h00 et après le traditionnel  passage au foyer de l’amicale, tous les 

participants ont dégusté un excellent menu du terroir. 



octobre 06 

Commission communication de l’Union Départementale  7

 

 
  
  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 Monsieur Jean-Claude PRADEL 
 Président de l’Union Départementale  
 des Sapeurs-Pompiers de l’Aveyron 
 
 A 
 
 Tous les sapeurs-pompiers volontaires 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prestation de Fidélisation et de reconnaissance des  sapeurs-pompiers volontaires 

 

 

Conformément aux textes relatifs à la loi de modernisation de la Sécurité Civile et à la Prestation 
de Fidélisation et de Reconnaissance (P.F.R), le S.D.I.S est chargé de collecter la côtisation des 
Sapeurs-pompiers volontaires, afin d’ouvrir leurs droits à percevoir la « retraite » en fin de 
carrière. 

L’absence de versement de cette participation financière a directement pour effet de priver le 
sapeur-pompier volontaire de tout droit aux prestations concernées (retraite). 

Je vous invite donc, sans réserve, à accepter cette contribution individuelle. 

Si toute fois, il subsistait quelques réticences ou questions relatives à ce dossier, je me tiens à 
votre entière disposition pour y répondre. (comme tous les membres du bureau de l’U.D.S.P 12) 

 

 

 Jean-Claude PRADEL 
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Cyclisme départemental à Saint Rome de Tarn 
Le dimanche 3 septembre 

 
· 13 centres de secours représentés 
· 37 concurrents ont pris le départ 

Cyclisme régional à Catus (46) 
Le samedi 23 septembre  

 
5 concurrents aveyronnais ont participé 

· Patrice CAUSSAT (CS Roquefort) 
· Jean-Louis CAUSSAT (CS Roquefort) 
· Didier RIVEMALE (CS Roquefort) 
· Jean-Paul BOYER (CS Entraygues) 
· François GUIRAL (CSP Nord Aveyron) 

Volley départemental à Laissac 
Le samedi 23 septembre 

 
· 11 centres de secours représentés 

Duathlon régional à Millau 
Le samedi 30 septembre 

 
· 16 équipes aveyronnaises 

Photo : Stéphanie PENACCHIO 
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20 ans de solidarité 
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�  Vous pouvez télécharger les formulaires de secourismes sur le site internet 
(www.pompiers-aveyron.com), pour cela contacter Sandrine pour obtenir 
l’identifiant et le mot de passe. 

�  Les dossiers administratifs d’une session de secourisme effectués avec d’autres 
formulaires que la version 2006 (expédiés à chaque moniteur en juin 2006) ne 
seront pas pris en compte et retournés au moniteur responsable de la session. 

�  La déclaration d’ouverture d’une session de secourisme doit être faite 10 jours 
avant le début des cours. 

�  Les dossiers administratifs complets d’une session de secourisme doivent être 
expédiés avant la fin du mois, pour pouvoir être traité. 

�  Des achats de matériels sont à l’étude en collaboration avec le S.D.I.S 

�  Contact secrétariat UDSP 12 – Sandrine FERRARY 

  Tél : 05.65.77.12.08 
  Fax : 05.65.77.12.17 
  E-Mail : ud12@sdis12.org 
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http://www.pompiers-aveyron.com 
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Bonjour 
le service communication de la FNSPF vous informe 
  
Offre exceptionnelle de Disneyland Resort Paris aux  Sapeurs-
Pompiers  
   
Dans le cadre du 20e anniversaire de la signature de la convention entre la 
Walt Disney Company et la République Française pour la création 
d’EuroDisney, Disneyland Resort Paris souhaite faire profiter l’ensemble 
des agents du ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire 
d’une offre spéciale entre le 7 novembre 2006 et le 23 février 2007  (à 
l’exception de la période du 24 décembre 2006 au 7 janvier 2007 : 
Offre visite à la journée :  
- Les sapeurs-pompiers pourront profiter toute une journée des 2 Parcs 
Disney® en achetant pour la somme symbolique de 1€ par personne, 1 
Billet Passe-Partout 1 jour 2 Parcs. 
- Le sapeur-pompier pourra également venir accompagné de 5 personnes 
qui bénéficieront d’un prix exceptionnel de 20 euros par personne pour un 
Billet Passe-Partout 1 jour 2 Parcs, soit plus de 50% de réduction sur les 
tarifs publics 
Offre séjour :   
Les sapeurs-pompiers souhaitant séjourner dans l’un des hôtels Disney 
bénéficieront de  
 
- 1 Billet Passe-Partout 1 jour 2 Parcs pour la somme symbolique de 1€ par 
agent, 
- 1 Billet Passe-Partout 1 jour 2 Parcs au prix de 20€ par personne, jusqu’à 
5 personnes accompagnatrices maximum, 
- et de 25% de réduction sur le tarif chambre.  
 
Par ailleurs, Disneyland Resort Paris offrira la deuxième journée de visite 
des 2 Parcs au sapeur-pompier, comme aux personnes l’accompagnant. 
  
Plus d'information : www.pompiers.fr 


